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Lorsque référence est faite dans les rapports sommaires au choix des médicaments de comparaison et
des formes posologiques, ce choix appartient aux membres du personnel du CEPMB et aux membres
du GCMUH aux fins de l’exercice du volet réglementation du mandat du CEPMB qui est de veiller à
ce que les médicaments brevetés ne soient pas vendus à des prix excessifs au Canada.  La publication
de ces rapports s’inscrit dans la foulée de l’engagement pris par le CEPMB de donner plus de trans-
parence à son processus d’examen du prix des médicaments. 

L’information présentée dans les rapports sommaires du CEPMB ne doit pas être utilisée à d’autres fins
que celles mentionnées et ne doit pas être considérée comme une acceptation, une recommandation
ou une approbation de tout médicament.  Elle ne peut non plus remplacer les conseils d’un professionnel
de la santé qualifié.  ■

Liste des nouveaux médicaments lancés sur 
le marché canadien depuis la publication de
La Nouvelle de janvier 2007   
Depuis la publication de notre numéro de janvier
2007, 19 DIN pour usage humain (représentant
10 médicaments) ont été ajoutés à la liste des
nouveaux médicaments brevetés ayant fait l’objet
d’un rapport au CEPMB pour la période terminée 

le 31 mars 2007. Cinq de ces 19 nouveaux médica-
ments (9 DIN) sont de nouvelles substances actives.

Le tableau qui suit présente les nouvelles substances
actives ayant fait l’objet d’un rapport au CEPMB
pour la période de janvier à mars 2007. 

Réunion du Conseil du 1er mars 2007     
Au cours de sa réunion, le Conseil :

➧ a discuté : 

• des prochaines étapes envisagées pour l’examen
des Lignes directrices sur les prix excessifs 

➧ a entendu des présentations sur : 

• les résultats des rapports sur la conformité et
des rapports d’enquête 

• le plan de travail pour la préparation du rapport
annuel de 2006 

• les prochaines activités du CEPMB au titre du
SNIUMP.

Le Conseil tiendra sa prochaine réunion les 16 et
17 mai 2007.   CE
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BPour de plus amples renseigne-

ments, veuillez communiquer
avec la Secrétaire du Conseil au
numéro d’interurbains sans 
frais 1-877-861-2350 ou 
au numéro  (613) 954-8299 
ou par courriel à l’adresse
sdupont@pmprb-cepmb.gc.ca.

Vous trouverez sur notre site Web
les sommaires des procès-verbaux
des réunions du Conseil sous 
« Le CEPMB ». 

Questions et commentaires
La Nouvelle livrée par courriel 
Les lecteurs qui souhaitent recevoir La Nouvelle par courriel sont priés de nous communiquer leur
adresse courriel à pmprb@pmprb-cepmb.gc.ca.

N’oubliez pas non plus de nous faire parvenir vos changements d’adresse courriel et (ou) d’adresse postale.  ■ CE
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BPour faire inscrire votre nom 
sur notre liste d’envoi ou pour
obtenir un exemplaire papier 
de nos publications, 
veuillez communiquer avec
Elaine McGillivray à l’adresse
Elaine@pmprb-cepmb.gc.ca.
Pour obtenir de plus amples ren-
seignements sur notre site Web,
veuillez communiquer avec notre
agente des communications
(pmprb@pmprb-cepmb.gc.ca).


